
Zones de secours : et maintenant ??? 

"Négocier quand c'est possible... Se
battre quand c'est nécessaire!" 

Avec l'arrivée des congés d'été s'achèvent les groupes de travail tant
attendus suite à la manifestation du 07 mars et les promesses de la
ministre de l'Intérieur de rencontrer et avancer sur les dossiers avec
les organisations syndicales.

En réalité :
Les groupes de travail se sont clôturés avec la tenue de différents comités
C sur les sujets tels que les fins de carrière, les indemnités de spécialisation,
etc...

De ces comités, il ressort que le gouvernement ne souhaite en aucun cas
remettre sur la table la pension anticipée pour le personnel opérationnel des
zones de secours, malgré les arguments factuels qui leurs ont été amenés
(espérance de vie réduite, pénibilité, expositions nocives, etc...) et propose
des alternatives floues et non concertées avec d'autres niveaux de
pouvoirs.

Concernant les indemnités de spécialisations, le gouvernement s'entête à ne
cloisonner que certaines de celles-ci pour l'octroi d'indemnités et en oublie
d'autres, aussi essentielles.

Il ressort également que le gouvernement propose ses projets d'arrêtés
royaux sur les sujets qui faisaient blocage. Ces arrêtés ne sont que
modifiables succinctement et sans possibilité d'y insérer nos revendications,
celles-ci étant d'office balayées d'un revers de la main.

Et maintenant ?

une politique de fin de carrière décente et respectueuse, une révision
du tantième et un congé automatique avant la retraite.
plus de personnel et de ressources afin que l'organisation puisse fournir
un service de qualité à l'avenir et réduire la pression du travail ; 

Le préavis de grève et d'actions déposé le 08 mai 2023 est toujours actif.
Il portait pour rappel sur :

Négociations ou discussions dans le vent???

Camarades,
Nous ne pouvons en rester là et subir ce manque d'écoute sans réagir. 
Nous devons nous mobiliser et tenter de faire s'inverser la marche en avant
de ce gouvernement.
Nous reviendrons vers vous avec des propositions d'actions concertées
avec la base, dans les plus brefs délais.


